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ÉDITO
Le Conseil scientifique de l’IHS-UGICT 
s’est réuni le 6 novembre, juste avant 
l’Assemblée générale. Les historiens 
et les sociologues qui le composent 
ont été vivement intéressés par la 
présentation du travail accompli 
jusqu’ici par notre Institut : la journée 
d’étude sur la formation permanente, 
les expositions du cinquantenaire de 
l’UGICT, la table ronde sur l’historique 
et les perspectives du statut de cadre, 
« L’impensable syndicalisme » de 
Gérard Salkowsky. Ils l’ont été, plus 
encore, par les projets envisagés pour 
la prochaine période : 

1.- encore et toujours la formation 
« tout au long de la vie » comme 
on la désigne aujourd’hui avec 
l’apparition récente d’une prise 
de conscience, dans le milieu des 
grandes écoles, d’une articulation, 
nécessaire mais actuellement 
absente, entre la première formation 
et les besoins qui se manifestent 
au bout de quelques années de 
carrière ;
2.- les professions de santé et 
d’action sociale ; 
3.- l’aptitude du mouvement 
syndical à prendre en compte 
les problèmes de la profession, 
du métier, ce qui a été l’une des 
spécificités de l’UGICT. 

Merci à Corine Delmas, Ginette 
Francequin, Guy Groux, Danièle Linhart 
et Stéphane Sirot dont nous attendons 
certainement autant qu’ils attendent de 
nous. 

André Jaeglé
Président de l’IHS-UGICT

RAPPORT D’ACTIVITE 
ET PROPOSITIONS D’ORIENTATIONS (extraits)

présentation Claude Chavrot, secrétaire général

18 mois ont passé depuis notre 5ème 
Assemblée Générale, le 18 mai 2013, 
avec le 17ème congrès de l’UGICT sous le 
signe de ses 50 ans, et un engagement 
important de notre Institut qui y aura pris 
toute sa place.

Depuis sa création, le 2 octobre 2008, notre Institut s’est structuré, renforcé et a mené plusieurs 
actions, toujours en lien avec l’actualité. Il nous faut maintenant élargir nos forces, en particulier 
vers des camarades jeunes et en activité. C’est en développant notre travail sur des thèmes 
liant histoire et actualité, en répondant aux sollicitations des organisations de l’UGICT que 
nous élargirons notre audience et démontrerons l’utilité pour notre mouvement syndical d’un 
institut comme le nôtre.

Je rappellerai ce qu’André indiquait lors de l’une de nos dernières AG : « notre Institut n’a de raisons 
d’être que s’il se montre capable de gérer un matériau historique que nul ne pourra gérer à notre 
place et qui sera irremplaçable. Et mettre ce matériau à la disposition d’équipes de recherche 
est la condition de son développement ».

Cette intervention se propose donc d’examiner notre activité sur la période 2013-2014 et de 
soumettre au débat des propositions de pistes de travail pour 2014-2015.

LES ORIENTATIONS DE L’AG 2013, LES POINTS FORTS  
DE NOTRE ACTIVITÉ ET LES PROJETS RÉALISÉS

u La poursuite du travail sur « 50 ans de luttes pour le droit à la formation continue », qui a 
occupé une place importante et structuré l’activité de l’institut durant deux ans. Après beaucoup 
de réflexions et d’échanges, notamment lors de l’AG de 2012, avec l’intervention remarquable 
d’Yves Palazzewsky, une journée d’étude s’est tenue le 22 mai 2013. Malgré une petite par-
ticipation, l’intérêt des contributions des intervenants et la densité des échanges ont marqué 
cette journée. Un numéro spécial de nos « Cahiers d’Histoire » en rendant compte vient de 
paraître dans sa version provisoire, que vous avez dans vos dossiers. Reste à voir quelles 
suites nous donnons au travail engagé afin de montrer aux militants d’aujourd’hui tout l’enjeu 
de questions de formation, comme questions revendicatives à part entière.

Cette journée de rencontre et d’échanges s’est tenue autour du thème : « du besoin de recy-
clage à la formation tout au long de la vie », s’est tenue le 22 mai 2013, avec comme questions :

Le droit à la formation continue, une question revendicative à part entière ?
Liens formation - qualification (et sa reconnaissance) - emploi. Quel arrimage progressif 
de la formation à la politique de l’emploi ? 
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CADRES
TECHS

Numéro spécial consacré au compte rendu 
de l’Assemblée Générale du 6 novembre 2014

David Chauran,  
Directeur de l’IHS-CGT,  

a participé à nos travaux.  
Il est notamment intervenu sur la 
préparation de la célébration des 

120 ans de la CGT en 2015.
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Elle s’articulait en trois parties :

1.- Les revendications de l’UGIC en 1965 
et leur actualité aujourd’hui ; une démarche 
d’organisation syndicale; Elle s’appuiera 
au départ sur le projet de résolution du 
congrès de l’UGIC de 1965 sur la formation 
et le perfectionnement, et sur la proposition 
de loi de l‘UGIC en 1966 sur la formation 
permanente, pour voir, 50 ans après ce 
que sont devenues les grandes idées 
développées par l’UGIC.

2.- La formation dans les textes et dans 
les luttes ; le droit à la formation pour les 
ICT, sans l’opposer à celui des autres 
catégories.

3.- La vision des générations d’aujourd’hui 
sur ce droit à la formation.

L’objectif était de faire témoigner des cama-
rades qui, au sein de la CGT et de l’UGICT, 
ont assumé à différentes époques et différents 
niveaux, des responsabilités sur ces questions.

u Le livre de Gérard, « l’impensable syndi-
calisme » : Il est sorti pour le 17ème congrès de 
l’UGICT au mois de mai 2014. 70 exemplaires 
ont été diffusés au congrès et beaucoup dédica-
cés par Gérard. Avec les commandes réalisées, 
le premier tirage de 250 exemplaires a été vite 
épuisé. Un deuxième tirage de 500 exemplaires, 
qui a pu être financé par les ventes du 1er exem-
plaire, a été effectué au mois de septembre 
2014. Nous travaillons à sa promotion et pro-
posons à l’UGICT et à ses organisations d’être 
un des supports à des initiatives statutaires, de 
débat ou de formation syndicale.

u Les sollicitations :

§    30 mai 2013 : les 30 ans de la Cd UGICT 
de Paris. Gérard et moi, comme acteurs 
directs de la construction et de la vie de cette 
Cd, pendant plus de 25 ans pour Gérard, plus 
de 20 ans pour moi, nous avons participé à 
cette initiative.

§ Le 12 juin 2013 : 10ème congrès de l’UF-
MICT à Dives sur Mer avec  la contribution de 
l’IHS de l’UGICT sur le rajout du T à l’UGIC et 
celle de l’IHS fédéral sur la syndicalisation des 
médecins et des directeurs. Julien Guérin et 
Odette Waks y sont intervenus. 

§ Participation au congrès de l’UFICT-
Métaux.

u Les trajectoires syndicales : je rap-
pellerai ce qui avait été évoqué lors de nos 
dernières AG :

§ Une première phase de mise au propre 
des informations recueillies lors du congrès 
de l’UGICT a été réalisée par André (ce 
qui représente un très gros travail). Notre 
Conseil scientifique, consulté sur les 
suites à donner à ce travail, avait estimé 
qu’il nous fallait retravailler et complé-
ter le questionnaire afin que nous ayons 
des témoignages plus complets sur tous 
les aspects pouvant influer sur la vie et 
l’activité d’un militant, au-delà de sa seule 
activité syndicale.
Ainsi, il nous faut passer à une seconde 
phase de ce travail :

- revoir les camarades déjà interviewés 
pour compléter la connaissance de leur 
parcours ;
- élargir le nombre de camarades ren-
contrés ;
- réaliser d’autres interviews filmées ;
- réfléchir à l’utilisation des données 
recueillies (livre, film,…).

Nous avons repris ce travail et pour passer 
à une seconde phase, en particulier à 
l’occasion du 17ème congrès de l’UGICT.

u La poursuite du travail sur les archives 
de l’UGICT : 

§ Les archives papier : ce travail lié à la 

recherche par l’UGICT, d’espaces sup-
plémentaires, d’autant que nous sommes 
sollicités pour accueillir des fonds d’ar-
chives de camarades ou d’organisations 
de l’UGICT. Le travail de répertorisation 
est à poursuivre en élargissant le nombre 
de camarades impliqués.

§ Nous avons engagé un classement des 
« Cadres Infos » et des recherches sur le 
contenu des différents congrès.

§ L’engagement du travail sur notre archi-
vage électronique en lien avec l’UGICT 
et la réorganisation autour du serveur 
de l’UGICT : cela touche aux archives 
internes en tentant de mettre en place une 
procédure commune et une architecture 
permettant à chaque secteur de l’UGICT 
de pouvoir archiver ses productions afin 
d’améliorer le travail de tous. Nous devons 
être partie prenante de ce travail mené par 
la direction de l’UGICT, aussi pour une 
meilleure efficacité de notre action. Ce 
travail a été repris cet été.

u Les 50 ans de l’UGICT

Cela a constitué l’essentiel du travail de l’Institut 
entre mai 2013 et Juin 2014.

2013 a été l’année du 50ème anniversaire de 
l’UGIC. Je rappelle que le 11 mars 1963 s’est 
tenue une conférence nationale des ingénieurs 
et cadres pour la création de l’UGIC, avant la 
tenue du 34ème congrès de la CGT. Cela se 
concrétisera en 1965 par la tenue  du 1er congrès 
de l’UGIC. Cela a été le thème de travail pour 
les derniers mois d’autant que le 50ème congrès 
confédéral a confirmé la pertinence du déve-
loppement et de la structuration d’une activité 
syndicale prenant en compte la diversité du 
salariat. Une recherche, notamment, au tra-
vers des différents congrès, nous a permis de 
dégager ce qui a structuré une démarche de 
développement d’une activité spécifique vers 
les ingénieurs et cadres, vers les techniciens et 
agents de maitrise dans la CGT.

Nous avons travaillé avec l’UGICT à la pré-
paration des initiatives et des expositions pré-
sentées au congrès autour de cet anniversaire, 
en particulier pendant le 17ème congrès de 10 €
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l’UGICT. Je veux saluer le travail réalisé par les 
camarades du Bureau, particulièrement Julien 
et Charles qui s’y sont beaucoup investis.

Trois numéros spéciaux de notre bulletin « Em-
preintes » ont été consacrés à cet anniversaire : 
en juin 2013, à l’occasion d’un Conseil National 
de l’UGICT avec l’intervention de Marie-Jo 
Kotlicki, Secrétaire générale de l’UGICT, un 
pour le congrès avec la reprise des résumés de 
chacun des 16 congrès précédents, un numéro 
avec un premier bilan de notre participation 
au congrès.

u   Le 17ème congrès de l’UGICT à Dijon, du 
20 au 23 mai 2014

Notre Institut y tenait un stand. Cela nous a 
permis de rencontrer de nombreux militants, de 
renouveler et faire des adhésions, de diffuser 
des matériels édités par l’institut et de vendre 
et prendre des commandes pour le livre de 
Gérard (environ une centaine d’exemplaires).

Nous avons aussi présenté les publications 
de l’IHS-CGT.

Nous avons aussi très largement participé 
aux expositions réalisées dans le cadre du 
congrès.

Une exposition reprenant le numéro d’Em-
preintes édité à l’occasion du congrès était 
présentée dans notre stand.

A noter aussi que Gérard a pu présenter son 

livre à la tribune du congrès et qu’André a 
participé à une table ronde sur « Historique et 
perspectives du statut cadres ».

Enfin, le travail engagé sur les trajectoires s’est 
poursuivi, à la rencontre de plusieurs militants.

Pour conclure ce chapitre sur le congrès, il est 
à souligner que notre participation a permis :

- d’affirmer le rôle de notre Institut et son 
utilité pour l’UGICT ;
- d’être pleinement partie prenante du 
travail autour des 50 ans de l’UGICT ;
- d’une présence plus importante des mili-
tants de l’Institut sur le stand et le congrès.

En résumé, si lors du congrès de Vichy en 2011 
nous avions pu faire connaitre notre jeune Insti-
tut, le congrès de Dijon nous a permis de franchir 
une étape : faire connaitre et apprécier le travail 
mené, avec des réalisations concrètes, et donc 
affirmer le rôle et l’utilité du travail d’un Institut 
comme le nôtre pour l’ensemble de l’UGICT et 
de ses organisations.

u  L’activité de l’institut 

Le renforcement de l’Institut 

Nous enregistrons de nouvelles adhésions 
tant individuelles que collectives, même si ce 
n’est pas un raz de marée. Il reste à fournir un 
effort important pour conserver et renouveler 
ces adhésions.
Un plan de suivi des cotisations mais aussi 

de lien avec les organisations adhérentes a 
été élaboré ; nous avons cependant du mal à 
bien nous y tenir.

Nous avions en 2013, 24 adhérents individuels 
et 18 collectifs (11 UF et 7 CD).

La communication. C’est la volonté d’établir 
un lien régulier avec nos adhérents, avec un 
bulletin  mensuel, qui se nomme désormais 
« Empreintes ». Il est essentiellement diffusé 
par voie électronique et est sur le site internet 
de l’UGICT. Ce travail est animé par Julien.

Notre présence sur le site de l’UGICT : nous 
nous efforçons de communiquer aux cama-
rades en charge du site, nos publications.

Les Cahiers d’Histoire. Nous avons beaucoup 
de mal à assurer une sortie régulière. Nous 
aurions peut-être besoin de structurer un petit 
collectif avec des camarades du Bureau et 
du CA autour de cette activité. Leur sortie est 
essentiellement basée sur les thèmes qui sont 
travaillés.

Notre travail de promotion. Nous avons besoin 
de revoir notre plaquette sous une forme impri-
mée. Notre institut a participé au village des 
Instituts, à l’occasion du 30ème anniversaire 
de l’IHS-CGT. Nous avons aussi assuré notre 
présence au 50ème congrès confédéral par la 
diffusion d’un tract annonçant la sortie du livre 
de Gérard.

Notre présence active lors du 17ème congrès de 
l’UGICT relève de cette démarche.

La vie des instances de l’Institut 

- Le Bureau se réunit chaque mois. 
- Le CA une fois par trimestre.

Participation à l’activité de l’IHS-CGT : auquel 
notre Institut est adhérent.

- Participation aux diverses conférences, 
initiatives, colloques et journées d’études.
- Participation à l’Assemblée Générale (en 
mai cette année).

Le conseil Scientifique : a permis un riche 
échange sur nos travaux en cours et projets 
avec les historiens et chercheurs présents.
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Acquisition de matériel informatique : ordina-
teur, logiciels, scanner à plat, avec l’aide de 
Jean Pierre, le collaborateur technique de 
l’UGICT pour son informatique.

Les sollicitations. Dans la mesure du possible, 
nous répondons à la demande de nos organi-
sations (congrès, formations,…). 

Des pistes pour des orientations de travail

La liste des thèmes proposés n’est pas limita-
tive mais nous pouvons nous intéresser plus 
particulièrement :

§  Au développement du syndicalisme cadre 
dans les professions de santé et d’action 
sociale : le syndicalisme dans ces secteurs 
nous paraît révélateur des problèmes que 
le syndicalisme spécifique a eu et a encore 
à résoudre, d’où l’intérêt de revenir sur son 
histoire. La période actuelle avec les attaques 
contre l’universalité de notre protection sociale 
placent les salariés de ces secteurs dans des 
conditions de plus en plus compliquée pour 
accomplir leurs missions. L’histoire de notre 

syndicalisme dans les secteurs de la santé 
et de la protection sociale peut-être une aide 
précieuse pour nos camarades une aide pré-
cieuse à leur réflexion et à leur action. Cette 
question a été débattue lors de notre Conseil 
scientifique de ce matin.

§  De poursuivre le travail sur l’histoire de ce 
qu’on appelle aujourd’hui « la formation tout 
au long de la vie » (qui a joué un rôle particulier 
dans l’affirmation de la spécificité du syndi-
calisme cadre) : le besoin de formation, les 
rôles de l’Éducation nationale, de la formation 
professionnelle, des modes de formation, 
notamment celle des adultes, leurs évolutions 
respectives, qui ont fait l’objet de discussions-
confrontations des « partenaires sociaux » et 
rendu indispensable une Loi (en 1971 après un 
ANI en 1970). Nous souhaitons mettre au jour 
la prise en charge de ces préoccupations par 
le mouvement syndical dès avant l’intervention 
spécifique de l’UGICT dans ce domaine, en 
1965. Après notre journée d’étude du 22 mai 
2013, quelles suites donner à cette initiative ?

§   La CGT et la profession : le cas des méde-

cins salariés évoqué ci-dessus et soulevé 
devant les sociologues et les historiens du 
Conseil scientifique a débouché sur une inter-
rogation plus générale : le rapport entre l’acti-
vité syndicale et l’exercice de la profession.  
Plus généralement, l’appartenance d’un salarié 
à une branche d’activité l’emporte sur son 
métier. En quoi cela détermine-t-il (ou du moins 
influe-t-il sur) le travail de syndicalisation.  

Pour conclure

Nous avons continué à avancer en termes 
d’activité collective, qui reste cependant encore 
trop centrée autour des camarades du Bureau.

Nous avons besoin de franchir une nouvelle 
étape significative dans le développement de 
notre Institut tant en terme de nombre adhé-
rents qu’en termes d’initiatives propres. Notre 
présence au congrès de l’UGICT à Vichy, les 
contacts, que nous y avons eu ont montré un 
intérêt certain pour l’activité que développe 
notre Institut. Le 17ème congrès à Dijon, a per-
mis d’approfondir ce travail de liens tissés avec 
nombre d’organisations.

Le Conseil d’administration et le Bureau 
élus à l’unanimité

Conseil d’Administration 

ALEZARD Gérard
BERTHOMEU Agnès
BOUILLON Patrice
BRUANT-ZORNETTE Annie
CARDIN Marie-Claude
CHAVROT Claude
CHEVE Henri 
COHEN Jeanine
DAUBA Michel
GUERIN Julien

GUIHEU Jocelyne
JAEGLE André
LAROZE Micheline
MARGALIDA Charles
MEYER Catherine
OBADIA Alain
RONDEAU Michel
WAKS Odette
SALKOWSKY Gérard
Un camarade du Livre

Bureau

JAEGLE André - Président
SALKOWSKY Gérard - Président Délégué
CHAVROT Claude - Secrétaire Général
LAROZE Micheline - Trésorière 
WAKS Odette - Trésorière Adjointe
CARDIN Marie-Claude
COHEN Jeanine
GUERIN Julien
GUIHEU Jocelyne
MARGALIDA Charles
RONDEAU Michel
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Situation comptable de l’année 2013  
Informations sur les tendances de l’année 2014

Présentation de Micheline Laroze, Trésorière 
Exercice 2013. Les Ressources totalisent : 3 479 €
Elles sont constituées d’une part des cotisations individuelles et collectives (1 840 €) et de la subvention que nous verse l’UGICT, ( il s’agit du versement 
2012, car il y a toujours un petit décalage… par exemple la totalité de la subvention au titre de l’année 2013 nous a été encaissée le 5 mai 2014).
Les dépenses totalisent : 3 038,10 €
La plus importante dépense que nous avons faite est l’achat d’un nouvel ordinateur (1 293,50 €). Cela  a impliqué quelques modifications de notre 
comptabilité car le programme précédemment utilisé était devenu incompatible avec le nouveau système. Nous avons donc mis en place un nouveau 
programme. Les comptes sont dorénavant à jour grâce à l’efficacité et l’ingéniosité… et la patience de notre président pour la création d’un nouveau 
programme de comptabilité pour l’IHS- UGICT.  Nous pourrons donc vous donner quelques informations sur les comptes 2014 comportant notamment 
les frais occasionnés par le congrès, le livre « L’impensable syndicalisme » de Gérard et quelques dépenses de petit matériel informatique et autres.
Traditionnellement, la deuxième plus importante dépense est le poste remboursement des frais de fonctionnement versés aux membres de notre 
Bureau, Conseil d’administration et Assemblée générale (895,05 €).
En conclusion de l’examen de ce compte d’exploitation 2013 bien modeste, je me permets d’exprimer à nouveau que nous souhaiterions que le poste 
cotisations s’enfle et démontre ainsi l’intérêt porté à notre Institut. Nous continuons à y travailler, par les relances systématiques auprès de nos anciens 
adhérents à l’IHS et ceux à l’UGICT. Nous sommes également présents, autant que faire se peut, aux différents évènements du calendrier de l’UGICT.  
Si d’autres suggestions et des candidats à ce travail se révélaient, nous serions réjouis de les accueillir !

INFORMATIONS SUR LES COMPTES 2014

Les tendances 

Le congrès nous a permis de mieux faire comprendre aux congressistes, 
notre travail en coopération avec l’UGICT : archives, exposition, nos 
parutions et notre journal « Empreintes ».
Intéresser nos organisations et travailler avec elles à la mémoire vivante de 
l’UGICT est important et passionnant, pour le présent comme pour l’avenir.
Nous avons concrétisé 3 adhésions individuelles nouvelles lors du congrès 
et nous souhaitons, à force de travail de communication auprès des 
organisations collectives, capter leur intérêt par leur participation.

Les ressources 2014

12 cotisations individuelles ont été renouvelées et 3 nouvelles faites au 
congrès soit seulement 15 sur les 27 enregistrées en 2013. 
2 cotisations collectives en provenance d’UFICT et CD (les Services Publics 
et la CD Gironde) ont été enregistrées depuis le début de l’année.
Ce résultat n’est pas satisfaisant et nous allons faire une nouvelle relance 
ciblée après cette Assemblée générale pour, au moins, récupérer nos 
adhésions de 2013.
Comme je vous le disais précédemment, nous avons encaissé le 5 mai 2014 
la subvention de l’UGICT au titre de l’année 2013.

Les dépenses

Ce sont celles qui ont été faites pour assurer notre présence sur notre 
stand lors du congrès de l’UGICT (des camarades du Bureau ont d’ailleurs 
souhaité ne pas être remboursés de leurs frais de transports nous les en 
remercions). Ces dépenses faites au congrès ont été modérées grâce à la 
contribution matérielle de l’UGICT pour sa participation à l’aménagement 
de notre stand : transport de  matériel, ainsi que la précieuse aide logistique 
de Claire Chaumeron.

Nous ne pouvons pas encore chiffrer définitivement l’ensemble de ces 
dépenses et les estimons à environ 700 euros de matériel (informatique et 
panneau dérouleur…). Il faut y ajouter les dépenses de déplacement qui ne 
sont pas encore totalement évaluées car l’UGICT ne nous a pas présenté 
la facture de l’hôtellerie et de la restauration).
Notre solde positif en banque au 30 octobre 2014 est de : 7 251,82 €.
Voici tracé le tableau de notre activité financière pour 2013 et une première 
vision de celle de 2014. Il me reste donc à solliciter vos avis et conseils, 
ainsi que votre assentiment sur cette présentation. 

Toutefois, avant de terminer, ce sujet faisant partie de nos travaux, 
permettez-moi de faire un point sur la sortie du livre de Gérard Salkowsky, 
« L’impensable syndicalisme ». Fort de son succès au congrès, il a fait l’objet 
d’une réédition et nous venons de régler l’imprimeur pour une somme 
de 1 571,93 euros correspondant à 500 exemplaires livrés récemment. 
Nous avions déjà engagé une dépense de 892,77 euros en juin 2014 
correspondant à une livraison de 250 exemplaires sur le congrès. 

Nous avons vendu à ce jour 159 exemplaires, (presqu’uniquement au 
congrès) payés par chèque ou en espèces. Des livres ont été remis au 
congrès en dépôt à certaines organisations, nous allons maintenant 
présenter les factures.

La décision a été prise de connaître tous les évènements syndicaux où nous 
pourrions être présents afin que Gérard présente son livre. 
Nous souhaitons donc grand succès au livre de Gérard « L’impensable 
syndicalisme », même si les dépenses sont quasiment couvertes par les 
ventes, l’important reste de faire connaitre le contenu de l’ouvrage qui fait 
référence dans l’UGICT et toute la CGT

Ces deux rapports ont été adoptés à l’unanimité.
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De 14h à 16h s’est tenu un débat sur le thème :

Qualifier et quantifier le temps de travail : 
un enjeu majeur pour les ICTAM

Introduction présentée par Gérard Salkowsky, 
Président délégué

1835 : 3 000 heures de travail.

2000 : 1 600 heures de travail.

Auparavant, les ingénieurs n’avaient pas d’ho-
raires, ne pointaient pas et étaient rémunérés 
directement par le patron, donc n’étaient pas 
considérés comme salariés. De ce fait ils seront 
exclus de la journée des 8 heures (loi du 23 avril 
1919, semaine de 48h pour les ouvriers).

Si l’on reprend l’historique, la loi Millerand du 30 
mars 1900 organise la transition en 6 ans vers la 
journée de 10h. Les lois de 1900,1902,1904 ins-
tituent la journée de 11h, de 10h30, puis de 10h , 
celles de 1905 et 1906 la journée de 8h dans 
les mines et le repos hebdomadaire obligatoire.

Les ingénieurs, qui se sentent exclus, voire 
trahis, constituent des organisations hors de la 
CGT ou rejoignent celles déjà existantes… Les 
techniciens vont aussi s’organiser (l’USTICA) 
ou rester dans la CGT.

La rupture va durer, c’est dire l’importance que 
valent la durée et le travail pour ces catégories.

De 1920 à 1930 on passe d’une durée quoti-
dienne à une durée hebdomadaire.

Juin 1936, loi des 40h : déjà en 1932 un accord 
CTI/CGT parmi les travailleurs intellectuels 
publie un programme en 3 points dont celui de 
la diminution de la durée du travail.

La déqualification du travail salarié, notamment 
parmi les jeunes diplômés, fait que la CNE en 
1937 proposera de distinguer 3 types de chô-
meurs intellectuels. Ce sera déjà une première 
reconnaissance des problèmes posés parmi 
ces catégories.

1936 verra le syndicalisme connaitre un nouvel 
essor. Les ingénieurs et les cadres vont faire leur 

entrée à la CGT. La question des techniciens 
n’est pas abordée, pourtant dans l’aéronautique 
des syndicats se constituent : l’USTA (Union 
Syndicale des Techniciens de l’Aéronautique).

L’attention envers les ingénieurs et techniciens 
(Le Peuple, 9 avril 1937) de la part de la CGT,  
amène des modifications confédérales envers 
ces catégories : GNC, cheminots cadres, VRP, 
Marine marchande, techniciens de la métallur-
gie, etc...

Il faut attendre 1960 avec les accords de 
Grenelle en juin où la loi s’accompagne d’un 
mouvement conventionnel dont  les ingénieurs 
cadres et techniciens « semblent  bénéficier ». 

La pratique des heures supplémentaires non 
payées, à partir d’un calcul sur des bases for-
faitaires, fait que bien souvent ces catégories 
échappent au respect de la durée du travail.

Cela sera de même en 1982 avec la loi des 
35h. Les ICT basculent dans le collectif et 
sortiront du débat sur le seul contrat individuel 
de travail. Rien n’est réglé pour ces catégories 
concernant l’accès à la RTT. Dans les années 
1980, on raisonnera en termes de secteur, 
de catégories socioprofessionnelles, de taille 
d’établissement, de dispersion des horaires 
individuels.

1970, on passe de la semaine à l’année de 
travail. Les enjeux sociaux de la RTT se sont 
déplacés par rapport à des durées de réfé-
rence de plus en plus longues.

1990, les ingénieurs, cadres, techniciens 
« remettent les pendules à l’heure ». Depuis 
l’élargissement des heures supplémentaires, 
les processus de forfaitisation grignoteront cet 
acquis historique.

1995, Ils ne veulent pas être une fois de plus les 
oubliés d’une avancée sociale. Des centaines 
de cadres, d’ingénieurs, se mettent en grève du 
zèle. Des PDG sont conduits devant les tribu-
naux et condamnés pour « travail dissimulé ».

Une nouvelle culture du temps de travail et des 
relations sociales est en train d’émerger parmi 
ces catégories.

1997, 50 % des ingénieurs et cadres travaillent 
plus de 46h par semaine (INSEE septembre 
1997).

Septembre 1997, Louis Viannet demande un 
volet spécifique. La CGT sera la seule à le 
demander : les cadres estiment travailler trop 
(enquête APEC sept 1998). 

Sondage IPSOS 1999 :
- 54 % souhaitent travailler moins ;
- 58% estiment qu’avec avec la RTT ils n’y 
perdront pas ;
- 64% accepteraient un contrôle précis de 
leur temps de travail par pointage ou fiche 
déclarative, auto évaluation par le cadre 
lui-même du temps passé à la réalisation 
de ses objectifs.

La 1ere loi Aubry, avec la définition du temps de 
travail effectif, réintègre les temps d’astreinte, 
trajets professionnels, pauses.

On aurait dû inclure le temps de travail passé 
avec l’utilisation des technologies de l’informa-
tique car l’autonomie d’un cadre ne veut pas dire 
temps de travail illimité. Il faut des modalités de 
RTT à ajuster pour qu’elles correspondent aux 
formes et responsabilités des cadres et ingé-
nieurs, feuilles déclaratives et de décomptes du 
temps de travail en jours, en heures. Une affaire 
de démocratie, de confiance !

C’est une loi qui s’applique aux ingénieurs et 
cadres pour la 1ère fois. Ils sont mentionnés de 
manière explicite dans le champ d’application 
d’une loi sur la RTT.

1ère négociation de branches : dans les THC un 
accord ne comporte pas de volet spécifique. 
L’UGICT interviendra et de multiples accords 
de branches se formuleront avec volet spé-
cifique. C’est aussi le résultat des pressions 
qu’ils exercent dans les entreprises et des 
interventions convergentes pour la première 
fois de leurs organisations syndicales UGICT-
CGT/UCC-CFDT/UCI-FO/UGICA-CFTC. La 
CGC viendra conforter ce front en 1999.

Cette loi institue aussi des procédures de 
mandatement là où n’existe pas d’organisation 
syndicale, enjeu important notamment dans 
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les PME qui sont globalement de véritables 
déserts syndicaux. 

L’UGICT-CGT se positionnera de manière à ce 
qu’il n’y ait pas de préalable quant à la dési-
gnation des mandataires, l’UGICT estimant 
être jugée sur son efficacité, son caractère 
démocratique envers ces catégories et leur 
accès et définition de la RTT. 1/3 des accords 
nationaux ont été conclus dans les entreprises 
aux termes de procédure de mandatement 
d’un salarié par une des 5 confédérations 
représentatives. 

12 avril 1999 déclaration commune UCC-
CFDT/UCI-FO/UGICA-CFTC/ UGICT-CGT. 
Le texte commun reflète la volonté des 4 
organisations confédérées de cadres d’agir 
ensemble pour que les cadres bénéficient 
d’une réelle RTT, que leur soient appliquées les 
règles législatives et conventionnelles, durée 
légale, maxima journaliers et hebdomadaires, 
contingent d’heures supplémentaires et que ne 
se multiplient pas les formules de forfait « sans 
référence horaire » ou exprimés exclusive-
ment en jours qui font disparaître le décompte 
horaire et la durée du travail.

4 octobre 1999, manif unitaire des 5 orga-
nisations UGICT-CGT/CGC/CFTC UGICA/
UCI-FO/UCC-CFDT : 1 600h/mois.

Les forfaits sans référence horaire rappellent 
pour le moins la situation des ingénieurs en 
1920. Le patronat en 1999 tente de généraliser 
ceux-ci.

Mesurer le temps de travail des cadres : un 
sur deux estime que l’on peut mesurer son 
temps de travail.

La nature de plus en plus intellectuelle du tra-
vail de l’encadrement : réfléchir, s’informer, se 
former, se concerter, ce travail ne s’arrête pas 
à la porte de l’entreprise ou du lieu de travail.

Les outils technologiques brouillent les frontières 
entre temps de travail effectif et temps non tra-
vaillé ou privé, travail à l’entreprise, à la maison 
etc... débouchent sur l’idée qu’il ne serait pas 
possible ni pertinent de mesurer en temps le 
travail des cadres. Conforté par la législation, 

cette idée permettrait de modifier en profondeur 
le contrat de travail des cadres, le « salarié » ne 
serait plus lié au temps de travail mais à la réali-
sation des objectifs et au chiffre d’affaire réalisé, 
indépendamment des moyens attribués et des 
conditions dans lesquels la direction a arrêté 
avec le client les délais de réalisation du produit 
ou du marché.

En réalité les objectifs des forfaits « sans réfé-
rence horaire » et des forfaits « à la journée » 
etc. visent à supprimer toute référence horaire.

Retour vers le passé où les ingénieurs n’étaient 
pas considérés comme salarié n’ayant ni réfé-
rence horaire, ni décompte horaire, mensuel …

La conquête du temps qui fonde la notion de 
travail a longuement était revendiqué par les 
ingénieurs, cadres, techniciens notamment sur 
ces incidences sur l’organisation et le contenu 
du travail. De par leur rôle et place dans le 
processus de travail, un référentiel adapté à 
leur durée de travail, ne pourra se faire dans les 
lois de 1919, 1936, 1968, 1982. Depuis 1948 et 
jusqu’en l’an 2000, un siècle sera nécessaire 
pour que les ICT puissent bénéficier d’une 
diminution de leur durée de travail et l’action 
continue en ce sens.

L’exposition sur les 50 ans de l’UGICT-CGT 
présentée à son 17ème congrès de Dijon en 
mai 2014 sera installée dans le patio du 
complexe CGT à partir du 5 janvier 2015 
et ce jusqu’au 23 janvier.

Le n° 7 des « Cahiers d’histoire » de notre 
IHS est paru. Il est consacré au compte-
rendu du colloque sur le thème : « 50 
ans de lutte pour le droit à la formation 
continue ».

Les 120 ans de la CGT : en 2015 la CGT 
va célébrer son 120ème anniversaire. 
Des initiatives auront lieu tout au long 
de l’année ; l’UGICT-CGT, en lien avec 
notre IHS et la Confédération est appelée 
à organiser l’une d’elle sur le thème : 
« Évolution du salariat,évolution des 
qualifications, évolution du travail : quelle 
CGT pour quelle avenir ? ».

Institut d’Histoire Sociale  
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